
 

 

1 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARS - AVRIL 2026 

47ème année 
 

BROUILLA 

Site : Brouilla.fr 

Mail : mairie@brouilla.fr 

 
 

BRULLANOVES 

 

Brullanoves 

mailto:mairie@brouilla.fr


 

 

2 

 

Le mot du Maire 

  
Chères Brullanenques et chers Brullanencs, 
 

C’est avec une immense fierté et une profonde émotion que je m’adresse à vous aujourd’hui en tant 
que nouveau maire. La période que nous avons tous traversée a été marquée par beaucoup de tristesse 
mais aussi par de nouveaux défis à relever. 
 

La confiance que vous m’avez accordée m’honore et m’engage pleinement. 
 

Pour rapidement me présenter à celles et ceux qui ne me connaissent pas ou peu : J’ai bientôt 55 ans, 
comptable de profession, maman de 2 grandes filles et suis originaire de Normandie. J’ai grandi dans 
un petit village qui m’a transmis des valeurs de proximité et d’engagement.   
Après un passage en région parisienne, je me suis installée à Brouilla en 2003. 
J’ai acquis au fil des années, une connaissance approfondie de la vie locale, des habitants et des actions 
à mener. Élue au sein du conseil municipal depuis 2014, j’ai gagné progressivement une solide 
expérience et me suis activement impliquée dans le développement de la commune et tout 
particulièrement dans le monde associatif. 
 

Aujourd’hui, en tant que maire, je poursuivrai cet engagement fidèlement au service de Brouilla et de 
ses habitants dans la continuité de l’action menée par Pierre Taurinya, qui m'a tant appris. 
 

Servir notre commune, défendre vos intérêts et contribuer à son développement sont au cœur de mon 
engagement. C’est une grande responsabilité qui m’incombe et je suis déterminée à être à la hauteur 
de vos attentes. 
J’ai le plaisir et l’honneur d’être entourée par une équipe alliant dynamisme et regard neuf, mais 
composée également de membres disposant d’une grande expérience de la vie municipale. Cette 
complémentarité constitue un atout essentiel pour assurer une gestion solide, cohérente et tournée 
vers l’avenir, toujours au service des habitants. 
 

Notre projet repose d’abord sur des finances saines et maîtrisées, garantes d’une gestion rigoureuse et 
responsable au service des habitants. Nous plaçons également la sûreté, la tranquillité et la santé au 
cœur de nos actions, afin d’assurer un cadre de vie serein pour tous. Cette ambition s’accompagne 
d’une attention particulière portée aux espaces publics et à la propreté, afin de préserver un 
environnement agréable et accueillant au quotidien. 
L’engagement en faveur de l’environnement et de la transition du quotidien constitue un autre axe 
fort, avec la volonté de mettre en place des actions concrètes et durables. 
Par ailleurs, le lien social et le bien vivre seront encouragés, afin de renforcer la convivialité et la 
solidarité entre les habitants. 
Je suis fière de représenter notre territoire, ses valeurs, sa diversité et son énergie. Ensemble, avec 
écoute, respect et travail, nous construirons un avenir solide et ambitieux pour tous. 
 

Avec toute ma détermination et ma sincérité. 
 

Christelle OGOZALY 

Nouveauté !  
 

Vous pouvez désormais suivre l’actualité de la commune sur Instagram et sur Facebook : Brullanoves 



 

 

3 

 

INFORMATIONS COMMUNALES 

Collecte de sang 
Dans le cadre de la programmation des collectes pour 2026, la prochaine collecte aura lieu le : 

- Mercredi 16 septembre 2026 de 15h00 à 19h30 
L’association du don du sang de Brouilla tenait à remercier les chasseurs de Brouilla pour leur don. 

 

Restrictions de l’usage de l’eau 
L’arrêté Préfectoral n° DDTM/SER/2026-034-0001 du 03/02/2026 prolonge les mesures de restrictions des usages 
d’eau déjà en vigueur jusqu’au 30/04/2026 inclus. 

 

Résultat d’analyse de l’eau avril 2026 
La conclusion sanitaire de l’Agence Régionale de Santé de l’analyse de l’eau prélevée le 02 avril 2026 au centre 
du village est : eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres 
mesurés. 
 

Commémoration du 8 mai 
Madame le Maire et le Conseil Municipal invitent la population, les jeunes gens et les enfants à participer au 

cortège qui se formera devant la mairie : 

Vendredi 8 mai 2026 à 11 heures 

A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera servi dans le jardin de la maison commune. 
 

Fête du village 
La fête locale aura lieu le samedi 16 mai 2026 : 
Au programme : 
18 heures 30 : départ de la mairie pour le traditionnel cortège, suivi d’un vin d’honneur à la halle des Sports. 
19 heures 30 : soirée avec le groupe SWEET WAVE, grillades et desserts offerts par la municipalité. 
Le comité d’animation assurera la buvette tout au long de la soirée 
Animations foraines pour les jeunes. 
 

Feux de la Saint Jean 

La petite histoire de la Saint Jean : 
Tradition typiquement catalane, la fête des Feux de la Saint Jean se tient tous les ans dans la nuit du 23 juin. 
Une semaine avant, à l’occasion de la Trobada (Rencontre), les bénévoles et membres d’associations sportives et 
culturelles apportent de nombreux fagots de sarments afin de préparer le bûcher au sommet du Canigó. 
Chaque année, c’est le même émerveillement lorsque le gigantesque brasier est allumé tout en haut de la 
montagne « sacrée ». 
Portée par des coureurs, la flamme est accueillie par un comité festif et servira le soir à allumer les feux de joie, 
promesses de renouveau et célébration du solstice d’été.  
La fête et le bal populaire peuvent alors commencer pour la nuit la plus courte de l’année. 
Cette année encore, nous aurons le plaisir de nous retrouver pour cette manifestation le mardi 23 juin 2026. 
Nous accueillerons les coureurs sur la place de la République à partir de 20h, ensuite, cortège jusqu'à l'espace de 
la halle des sports pour l'embrasement du feu, grillade et fougasse offertes par la municipalité. 
Buvette par le comité d'animation. 

 

  Un nom pour l’école 
 

La municipalité est heureuse de convier la population à la cérémonie de baptême de l'école, qui portera 
désormais le nom de Pierre TAURINYA. 

Nous vous donnons rendez-vous, devant l'école, le 13 juin prochain à 11 h 30 pour partager ensemble ce moment 
important et symbolique de la vie de notre commune. 

La cérémonie sera suivie d’un verre de l’amitié, afin de prolonger ce temps d’échange dans la convivialité. 
 

Au plaisir de vous y retrouver nombreux. 
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 Information travaux avenue Clémenceau 
Depuis le 24 novembre 2025 et pour une durée de 14 mois, pendant les travaux de l’avenue Clémenceau, les 
arrêts de bus Le Millery, Le Pont et avenue Clémenceau seront transférés à l’arrêt provisoire Place de la 
République. 
 

Inscription à l’école 

Information aux parents d’enfants nés en 2023 : pour l’inscription en petite section maternelle pour septembre 
2026, le dossier sera à retirer en Mairie à partir du 12 mai 2026. 
Les nouveaux inscrits (Petite section maternelle) seront accueillis à l’école le mardi 30 juin à 17 heures 30. 

 

Cantine 
Les inscriptions à la cantine pour la prochaine rentrée de septembre 2026 doivent être faites en ligne sur le site 
de la Communauté de Communes des Aspres (www.cc-aspres.fr), sur votre Espace Famille (aucun dossier papier). 

 

Registre personnes vulnérables 
Les personnes âgées, seules, isolées ou vulnérables peuvent demander leur inscription sur un registre. En cas de 
conditions climatiques exceptionnelles ou de gestion de crise (neige, inondations…), canicule, qualité de l’air, les 
agents communaux prendront contact avec ces personnes pour prendre de leurs nouvelles et éventuellement 
répondre à des besoins urgents. 
Nous rappelons toutefois que cette inscription est volontaire, facultative et confidentielle. 

  
Extrait du conseil municipal du 25 février 2026 

Étaient présents :M Bernard PACCIANUS, Mme Régine BANTREIL, M Claude COMMES, Mme Christelle OGOZALY, Mme 

Maryse CHARVIEUX, M Nicolas BENNES, Mme ALCON Laetitia. 

Absents excusés : Mme Laurence DJERROUD, Mme GIRAULT Elodie, M Vincent MANUGUERRA, Mme Bérengère RIVOALLAN, 

M Marc MALAVAUD 

Absents :  

Procurations : M Gilles COSTE donne procuration à Mme Christelle OGOZALY, 

           Mme Séverine MARCHETTI donne procuration à M Bernard PACCIANUS 

Secrétaire de séance : M Nicolas BENNES 

ATTRIBUTION DES LOTS 1-8-14 LOTTISEMENT LES TERRASSES DES ALBERES : accord à l’unanimité 

ACHAT A L’EURO SYMBOLIQUE PARCELLE B1204 : accord à l’unanimité 

RAPPORT D’ACTIVITE DU SPANC66 : accord à l’unanimité 

CONVENTION CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE+ : accord à l’unanimité 

ATTRIBUTION D’UN NOM A L’ECOLE DE BROUILLA : accord à l’unanimité 

ADMR DEMANDE DE SUBVENTION : refus à l’unanimité 

LYCEE ALFRED SAUVY DEMANDE DE SUBVENTION : refus à l’unanimité 

LYCEE CHRITIAN BOURQUIN DEMANDE DE SUBVENTION : refus à l’unanimité 

SECOURS POPULAIRE FRANCAIS DEMANDE DE SUBVENTION : refus à l’unanimité 

Exposition d’art – Faites découvrir vos créations 
 

Dans le cadre d’une prochaine exposition dédiée à la peinture et à la sculpture, les artistes du village intéressés 
sont invités à se faire connaître. 
 

Vous pouvez laisser vos coordonnées directement en mairie, vous rapprocher de Régine Bantreil ou nous adresser 
un mail à : mairie@brouilla.fr, afin d’être recontacté. 
 

Une réunion d’organisation sera proposée à une date ultérieure. 
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POLICE MUNICIPALE 

  

Extrait du conseil municipal du 20 mars 2026 
Étaient présents : Mme Christelle OGOZALY, M Bernard PACCIANUS, Mme Régine BANTREIL, M Claude COMMES, Mme 

ALCON Laetitia, Mme Séverine MARCHETTI, M Nicolas BENNES, Mme Maryse CHARVIEUX, M GOMEZ Sébastien, Mme 

CALVET Alexandra, M BARANIAK Marc, Mme CASADAMON Elodie, M BROUSSE Frédéric, Mme BROUX Catie, M PLAT Vincent, 

Mme CHALOT Sophie, M CHARVIEUX Vincent, Mme DELESTRE Julie. 

Absents excusés : 

Absents :  

Procurations : M Gilles COSTE donne procuration à M PACCIANUS Bernard 

Secrétaire de séance : Mme CALVET Alexandra 

ELECTION DU MAIRE : majorité absolue 

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINT : refus d’augmentation du nombre d’adjoint à l’unanimité 

ELECTION DES ADJOINTS : majorité absolue 

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL : accord à l’unanimité 

ATTRIBUTION DES DELEGATIONS AUX ADJOINTS : accord à l’unanimité 

INDEMNITE DES ELUS : MAIRE ET ADJOINTS : accord à l’unanimité 

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL : approuvé à l’unanimité 

 

 

Obligation de tenir les chiens en laisse 
Afin de garantir la sécurité, la tranquillité et le bien-être de tous, la 

municipalité souhaite rappeler à l’ensemble des administrés la 

réglementation en vigueur concernant la circulation des chiens. 

Suite aux plaintes de la population, un arrêté permanent impose à tout 

propriétaire de chien de tenir son animal en laisse sur l’ensemble des voies 

publiques, dans les parcs et jardins publics, ainsi qu’aux abords de l’école, à 

l’intérieur de l’agglomération (AMP PM n°02/2022 du 16 mai 2022). 

Il est également précisé que cette obligation s’applique sur toute la longueur 

de la rue du Tech. 

Nous comptons sur le civisme et la responsabilité de chacun pour veiller à 

l’application de ces dispositions. 

 

Toilettes publiques vandalisées 
Nous déplorons les actes de vandalisme constatés récemment dans les toilettes publiques de la commune sur le 
parking de l'école. 
Ces dégradations, qui nuisent au cadre de vie de tous, engendrent des frais supplémentaires pour la collectivité: 
remise en état des équipements, nettoyage, remplacement du matériel endommagé… Autant de dépenses 
imprévues qui pèsent directement sur le budget communal.  
 

Au-delà de l’aspect financier, ces comportements pénalisent l’ensemble des usagers.  Nous en appelons donc au 
civisme et à la responsabilité de chacun afin de préserver ces équipements publics, indispensables à la vie 
quotidienne et au bon déroulement des événements. 
 
De ce fait, les sanitaires seront fermés et n’ouvriront que lors des manifestations organisées par la commune. 
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ASSOCIATIONS ET AUTRES EVENEMENTS 

  

 

Cette performance vient récompenser un travail rigoureux et une 
implication constante à l’entraînement. Elle témoigne également de 
l’accompagnement de qualité proposé par son club, l’Union des Aspres, qui 
peut se réjouir de voir l’un de ses jeunes espoirs atteindre un tel niveau. 
 

Au-delà du résultat, c’est toute une communauté qui partage cette fierté : 
ses entraîneurs, ses coéquipiers, mais aussi ses proches, qui suivent et 
soutiennent son parcours. Nolan Boularot incarne aujourd’hui l’avenir du 
club et laisse entrevoir de belles perspectives pour la suite de sa 
progression. 
 

Basket 
Uzès : Nolan Boularot brille et porte haut les couleurs de notre club de basket de Brouilla l’Union des 
Aspres 
 

 Dimanche 29 mars 2026 à Uzès, la finale régionale du Panier d’Or a offert 
un beau spectacle de précision et de sang-froid. Parmi les jeunes talents en 
lice, un nom s’est particulièrement distingué : Nolan Boularot. Le jeune 
joueur, représentant fièrement le club de l’Union des Aspres, a décroché 
une remarquable deuxième place au terme d’une compétition intense. 
 

Face à une concurrence relevée, Nolan a su faire preuve d’une grande 
maîtrise technique et d’une concentration exemplaire. Épreuve redoutée 
des basketteurs en formation, le Panier d’Or met à l’épreuve l’adresse des 
participants dans différentes situations de tir. Nolan a relevé le défi avec 
brio, enchaînant les réussites et confirmant tout son potentiel. 
 

 

VCB66 
 

Un début d'année difficile pour les Cyclos du VCB66 et les Cyclos du département. 
Le temps pluvieux et venteux a eu raison de nombreuses sorties « Pause Café », qui ont été annulées 
ou reportées. Cependant, la météo d'Avril devrait se montrer plus clémente pour les prochains 
évènements prévus au calendrier départemental. 
Notamment pour la Pause Fraîcheur que l'on organise avec le soutien des Casiers Locaux Ethiques pour 
la seconde année consécutive, le Dimanche 10 mai 2026 de 8h00 à 11h00 sur leur site de St Génis des 
Fontaines. (Piste Cyclable), ce sera l'occasion de se retrouver pour un moment convivial et gourmand ! 
Ensuite les randonnées de Toulouges, Argelès sur Mer, Canet et Mosset pour l'ascension du Col de Jau 
seront au programme du mois de Mai. 
 
N'hésitez pas à nous rejoindre ! 
A VELO TOUT EST PLUS BEAU 
Gérard Renier Président 
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  Bibliothèque 
 

Nuit de la lecture (Samedi 21 février) 
La campagne… Paris, New-York, Casablanca 
 
« Allez, hop, tout le monde à la campagne » ! 
Difficile de résister à l’interprète perpignanaise de cette chanson des années 70, Charlotte Julian ! 
Après l’avoir écoutée, les participants à cette soirée ont suivi Adrienne Cazeilles sur les chemins de la 
région (« Quand on avait tant de racines »), Ludovic Massé accompagnant le parcours du jeune Jantet 
jusqu’aux vignes de la plaine (« Le vin pur »), Honoré de Balzac dévoilant les harmonies de la Touraine 
dans « Le lys dans la vallée », Marie-Hélène Lafon cernant au plus près l’ouvrier agricole « Joseph », 
vivant en symbiose avec les animaux de la ferme. Jean-Jacques Rousseau et Guy de Maupassant ont 
complété ce tableau rural. 
Sylvain Tesson, présentant dans « Sur les chemins noirs » une campagne grignotée et bousculée par un 
urbanisme tentaculaire a assuré la transition. 
 

Brutal changement de décor ! 
Nous voici à New-York, où les écrivains Céline, Simenon, Senghor ont éprouvé « un sentiment 
d’irrémédiable isolement » (Simenon), à Londres avec Flora Tristan, puis à Paris, où « tout bouillonne, 
tout flambe, s’éteint, se rallume, pétille et se consume », cette ville magnifiée par Balzac. 
Nous voici à Perpignan, avec la destruction (regrettable) de ses remparts au début du XXe siècle, 
évoquée par Hélène Legrais dans « Les deux vies d’Anna ». 
A Perpignan, l’écrivain L’Héritier a bien décrit l’aménagement de l’Espace Méditerranée dans les années 
70-80. 
 

En marge de ce thème villes-campagnes, une participante a aiguisé notre curiosité en présentant 
l’autrice Agnès Martin-Lugand dont l’œuvre mérite d’être lue dans son intégralité. 
Nous serions curieux aussi de visiter la Piscine à Roubaix, aménagée comme lieu d’exposition d’œuvres 
d’art et dont l’intérêt a été souligné par une des bénévoles. 
 

Vous pouvez aussi découvrir la ville de Casablanca, ville critiquée et aimée avec passion, à travers les 
romans des écrivaines franco-marocaines Leila Slimani (« J’emporterai le feu ») et Yasmine Chami 
(« Casablanca circus ») qui figurent sur les rayons de la bibliothèque. 
 

Nous avons eu aussi le plaisir d’écouter un texte rédigé par Marion, une lycéenne de Brouilla étudiant à 
Perpignan. Sur la demande de son professeur, elle a écrit une dystopie très réussie présentant une ville 
en proie au gigantisme, à la violence, à la pollution, aux inégalités… 
Textes et chansons se sont succédés avec bonheur. 
 

Pour terminer, une soupe chaude et rustique, d’excellentes quiches, tartes et crêpes, généreusement 
préparées par les participants… nous ont libérés de l’emprise de ces grandes villes ! 
Merci à chacune et à chacun. 

AVIS AUX PROPRIETAIRES FONCIERS 
REMANIEMENT DU CADASTRE 

 

MM. les propriétaires fonciers possédant des immeubles sur le territoire de la commune de 
BROUILLA sont informés que le remaniement partiel du cadastre y sera entrepris à partir de 

1er MAI 2026 pendant 1 an 
Les personnes concernées seront prochainement contactées par courrier. 
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Informations utiles 
 

 

 

 

 

  
 

 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Ouverture au public le Mercredi de 10h à 12h 
et de 16h30 à 18h 

RECENSEMENT MILITAIRE ET PARCOURS DE 
CITOYENNETE 

Vous venez de faire 16 ans… 
Pensez à vous faire recenser en mairie, muni du 
livret de famille et de votre carte d’identité. 
Lors de la journée d’appel de préparation à la 
défense, un certificat de participation vous sera 
remis. 
Comme l’attestation de recensement, ce certificat 
obligatoire est requis pour l’inscription aux examens 
et concours de l’autorité publique. 

CENTRE DE LOISIRS COMMUNAUTAIRE 

« LES BRULLANINS » 

Le Centre de Loisirs propose à vos enfants :  

activités créatives, culturelles et sportives, 

sorties, jeux… les mercredis et pendant les 

vacances (du lundi au vendredi) de 7h30 à 

18h, à l’école de Banyuls dels Aspres 

(contact Mickaël Dejoye 06.19.36.60.67). 

PIJ   Inscription Point Jeunes : 
http://servicejeunesse 

Mail : pj.brouilla@cc-aspres.fr 

 

 

ENCOMBRANTS 
 

Mardi 05 mai 2026 : s’inscrire en appelant le 
04.68.66.59.61 avant le 30 avril 

 
Mardi 02 juin 2026 : s’inscrire en appelant le 
04.68.66.59.61 avant le 29 mai 
 

Précision : 
 

Seuls les déchets enregistrés seront évacués et 
dans la limite de 2m3.  

Tout déchet qui contient dans un véhicule doit 
être acheminé vers la déchetterie par l’administré. 

ASSISTANTE SOCIALE 
Permanence le 1er Mardi du mois, en mairie, 
sur rendez-vous auprès du 04.68.53.69.55 

DECHETS DE JARDINS ET GROS CARTONS 

Il existe un service d’apport de déchets de jardin et cartons (type gros cartons de livraison) les 1ers jeudi et 

3ème samedi de chaque mois, de 8h30 à 10h30, sur inscription en mairie. Pas de retrait en porte à porte. Pour 

les gros volumes, mise à disposition du camion de la mairie, entre midi et 13h30 (50 €). 

COLLECTE DES DECHETS 
 

Bac Vert (OM) les lundis, dès 5h du matin 
 

Bac Jaune (tri sélectif) les mercredis en semaine paire (à partir de 5h du matin) mercredi 13 mai, mercredi 
27 mai, mercredi 10 juin, mercredi 24 juin, mercredi 8 juillet, mercredi 22 juillet 

 

SITES RECUPERATION ET RECYCLAGE 

Liège : récupération des bouchons de liège à la mairie 

Pour le verre : parking de la mairie, parking des écoles, esp. Ludovic Massé, rue du Tech, Route de la 
Gare, rue des Syrah, rue de Pourteills, Le Millery, Rte de Saint Génis, rue Jean Jaurès 

Pour les piles : mairie 

Pour le textile : parking de la mairie et parking des écoles 

 

 

 

MAISON France SERVICES 
Infos Impôts et retraites 
sur RV 04.30.44.48.79 

 

 

http://servicejeunesse/

